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Sommaire du versement 

Cotes Description sommaire et dates extrêmes des principales catégories de documents versés 

 
1947 W 1-26 

 

 
Dossiers de demande d’agrément à l’adoption ayant fait l’objet d’une adoption de 1989 à 
2001 (1982-2006). 
 
Pour les adoptions concernant des enfants relevant de l’Aide sociale à l’enfance de l’Oise, les 
dossiers de demande d’agrément des parents sont insérés dans les dossiers individuels des 
enfants. 
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 Réservé aux Archives 

 

Cote 
Description des dossiers, 
de la boîte ou du registre 

Dates 
extrêmes 

Communicabilité au 
public 

Délai Date  
1947 W 1-26 

 
 
 
 
 
 
 

1947 W 1-2 
1947 W 1 
1947 W 2 

 
1947 W 3-4 

1947 W 3 
1947 W 4 

 
1947 W 5-6 

1947 W 5 
1947 W 6 

 
1947 W 7-8 

1947 W 7 
1947 W 8 

 
1947 W 9-10 

1947 W 9 
1947 W 10 

 
1947 W 11-12 

1947 W 11 
1947 W 12 

 
1947 W 13-14 

1947 W 13 
1947 W 14 

 
1947 W 15-16 

1947 W 15 
1947 W 16 

 
1947 W 17-19 

1947 W 17 
1947 W 18 
1947 W 19 

 
1947 W 20-21 

1947 W 20 
1947 W 21 

 
1947 W 22-23 

1947 W 22 
1947 W 23 

 
1947 W 24 

Dossiers de demande d’agrément à l’adoption ayant fait 
l’objet d’une adoption : extraits d’acte de naissance, fiches 
d’état civil, extraits de casier judiciaire, certificats 
médicaux, rapports d’enquêtes, jugement d’adoption, 
correspondance. 
Classement par année d’adoption puis par ordre 
alphabétique des adoptants. 
 
1989 

ANS. à DIO. 
GOS. à VAN. 
 

1990 
BER. à KUH. 
LAL. à ZIM. 
 

1991 
BIN. à MIC. 
PAT. à WOH. 

 
1992 

ALL. à GOR. 
HOD. à SIM. 

 
1993 

BAR. à LIE. 
MER. à VEN. 
 

1994 
BRE. à LEL. 
MAA. à WAT. 

 
1995 

BEL. à MOR. 
NOE. à WIA. 

 
1996 

AMM. à DEX. 
DOU. à VEN. 

 
1997 

AME. à BRU. 
CAR. à JAF. 
NOR. à VOG. 

 
1998 

AVR. à DEL. 
DUG. à HAB. 

 
1999 

BIR. à DOU. 
EST. à VIR. 

 
2000 

1982-2006 
 
 
 
 
 
 
 

1982-1993 
1983-1993 
1982-1991 

 
1984-1996 
1984-1991 
1986-1996 

 
1984-1997 
1984-1993 
1986-1997 

 
1986-1994 
1986-1994 
1987-1993 

 
1987-1997 
1987-1997 
1988-1996 

 
1988-2006 
1988-2006 
1989-1995 

 
1989-2002 
1989-2002 
1989-1996 

 
1991-1998 
1991-1996 
1992-1998 

 
1987-2000 
1994-1998 
1987-2000 
1991-1998 

 
1987-1999 
1992-1999 
1987-1999 

 
1985-2002 
1985-2001 
1990-2002 

 
1994-2000 

Communi-
cable sur 
extrait 

 
Pour chaque 
dossier, selon 

les 
informations 

contenues : 50 
ans à compter 
de la date de 
clôture du 

dossier, et/ou, 
si présence de 

renseignements 
médicaux, 120 
ans à compter 
de la date de 
naissance du 
parent ou de 

l’enfant, ou 25 
ans à compter 

du décès. 
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 Réservé aux Archives 

 

Cote 
Description des dossiers, 
de la boîte ou du registre 

Dates 
extrêmes 

Communicabilité au 
public 

Délai Date  
1947 W 1-26 
 
 
1947 W 25-26 

1947 W 25 
1947 W 26 

Dossiers de demande d’agrément à l’adoption ayant fait 
l’objet d’une adoption. 
 
2001 

CAS. à MAR. 
NEH. à VAR. 

 
 
 
 
 
 
 
 

1982-2006 
 
 

1991-2005 
1994-2003 
1991-2005 

Communi-
cable sur 
extrait 

 
Pour chaque 
dossier, selon 

les 
informations 

contenues : 50 
ans à compter 
de la date de 
clôture du 

dossier, et/ou, 
si présence de 

renseignements 
médicaux, 120 
ans à compter 
de la date de 
naissance du 
parent ou de 

l’enfant, ou 25 
ans à compter 

du décès. 
 

 


